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Texte de la question

Mme Marine Le Pen attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur le sort de professions
oubliées des accords du Ségur de la santé, signés le 13 juillet 2021, dans un contexte de crise sanitaire qui a mis en
lumière les difficultés et le manque de reconnaissance des personnels soignants. Une augmentation de 183 euros net
mensuels a notamment été actée. Cependant, les salariés du secteur médico-social, notamment dans le domaine du
handicap, n'ont pas été pris en considération dans l'octroi de cette augmentation et revendiquent aujourd'hui cette
prime dite « prime Ségur ». Les APEI, notamment, font connaître depuis quelques mois leurs revendications et
demandent une revalorisation salariale et de meilleures conditions de travail pour leurs salariés. Cette exclusion ne
contribue pas à rendre attractif un secteur où le recrutement et le travail sont jugés difficiles, alors même que la
société a considérablement besoin d'une meilleure prise en charge du handicap, tant pour les personnes handicapées
elles-mêmes que pour leurs proches. Elle souhaite connaître les raisons qui ont conduit à ne pas inclure le secteur
médico-social, dans toute sa diversité et toutes catégories d'emploi confondues, dans les légitimes revalorisations
salariales des personnels soignants.
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